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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTÜRE DE L'AVEYRON 

DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES ET DU 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

29507-28419 Arrêté n° 7... ET ee QU nn neercnee 

OBJET : INSTALLATION DE PREPARATION ET CONSERVATION DE PRODUITS ALIMENTAIRES D'ORIGINE VEGETALE 
COMMUNE DE VAILHOURLES 
LA BOULANGE DES BASTIDES 

  

LE PREFET DE L'AVEYRON 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Mérite 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code du travail ; 

VU le code de l'urbanisme ; 

é le code pénal, 

le code de l’environnement, en particulier : 
> le livre V relatif à Ja prévention des pollutions, des risques et des nuisances notamment : 

+ son titre [” relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
+ son titre IV relatif aux déchets. 

> le livre II relatif aux milieux physiques notamment : 
* son titre I” relatif à l’eau et aux milieux aquatiques, 
+ son titre II relatif à l’air et à l’atmosphère. 

ë 

VU le décret n° 53.578 du 20 mai 1953 modifié portant règlement d'administration publique pour l'application du titre 1” du livre V du code de l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement auquel est annexée la nomenclature des Installations Classées ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux Installations Classées Pour la Protection de l'Environnement ; 
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VU 

VU 

VU 

VU 

VÜ 

le décret n°94-609 du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballage dont les 

détenteurs ne sont pas les ménages ; 

le décret n°2005-636 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 

déchets ; 

l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de 

certaines substances dans les eaux souterraines ; 

l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations 

contre les effets de la foudre ; 

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits dans 

l'environnement par les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 

consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées 

pour la Protection de l'Environnement soumises à autorisation ; 

l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables 

aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement sous la rubrique 2901 

: installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air 

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des 

déchets dangereux ; 

l'arrêté préfectoral complémentaire n°2004-303-5 du 29 octobre 2004 relatif à la 

prévention des risques de la légionellose concernant les Ets FROMENTIERS DE 

FRANCE (MOLYŸ) sur la commune de VAILHOURLES ; 

la demande présentée le 24 août 2004 par la SA MOLY, à l'effet d'être autorisée à 

exploiter une installation de préparation et conservation de produits alimentaires 

d'origine végétale par surgélation et congélation ; 

le changement de dénomination de la SA MOLY devenue BOULANGE DES 

BASTIDES en janvier 2007 

les pièces annexées à la demande ; 

la décision en date du 30 octobre 2006 du président du tribunal administratif de 

TOULOUSE portant désignation du commissaire enquêteur . 

l’arrêté préfectoral en date du 20 novembre 2006 ordonnant l’organisation d’une 

enquête publique pour une durée de 33 jours du 18 décembre 2006 au 19 janvier 2007 

inclus sur le territoire des communes de VAILHOURLES et MARTIEL ; 

l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au 

public ; 

 



VU ia publication en date 28 novembre 2006 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

l'avis du commissaire enquêteur en date du 9 février 2007 ; 

l'avis du conseil municipal de MARTIEL dans sa séance du 2 février 2007 : 

VU 

VU 

VU l'avis du conseil municipal de VAILHOURLES dans sa séance du 9 mars 2007 ; 

VU l'avis de la Direction Départementale de l'Équipement en date du 19 février 2007 ; 

VU l'avis de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 27 décembre 2006 : 

VU l'avis de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt en date du 11 janvier 2007, 

VU l'avis de la Direction Régionale de l'Environnement en date du 28 décembre 2006 : 

VU l'avis du Service Départemental d'Incendie et de Secours en date du 22 janvier 2007 ; 

VU  l’avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles en date du 12 décembre 2006; 

LE Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine consulté ; 

VU le rapport et l'avis de l'inspecteur des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement en date du 26 juin 2007; 

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques dans sa séance du 19 septembre 2007 au cours duquel ie demandeur a été entendu (a eu la possibilité d’être entendu) ; 

CONSIDERANT 
qu'aux termes de l’article L 512-1 du titre 1° du livre V du code de l’environnement: relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, l'autorisation ne: peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de Pinstallation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté d’autorisation, 

CONSIDERANT 
que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par ie | présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’instaliation pour | les intérêts mentionnés à larticle L S11-1 du titre1® du livre V du code de. lPenvironnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de lPenvironnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de ja Préfecture,



- ARRETE - 

ARTICLE 1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La BOULANGE DES BASTIDES dont le siège social est situé BP 113 - ZI de FARROU - 

12200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE est autorisée, sous réserve de l'observation des 

prescriptions annexées, à exploiter une installation de préparation et conservation de produits 

alimentaires d'origine végétales, sur le territoire de la commune de VAILHOURLES, les 

installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 2 - MODIFICATIONS APPORTEES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral complémentaire n°2004-303-5 du 29 octobre 2004 

concernant les Ets FROMENTIERS DE FRANCE (MOLY) relatif à la Prévention de la 

légionellose sur le territoire de la commune de VAILHOURLES sont abrogées et remplacées 

par les prescriptions particulières du présent arrêté. 

ARTICLE 3 - SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieu-dit suivants : 

  

  

    

Commune Lieu-dit Parcelles 

1023, 1069, 1027, 1068, 

VAÏLHOURLES MEMER 1030, 475 et 476 de la 

section C       

 



  

ARTICLE 4 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

    

  

    

      

  

      

  

  

  

        

T - 7 
Î T ; | Le ! Unité 

} AS, ! 
! Isenirani Unité i 

i | AS, 
Lo . Volume ! 

Rubrique | Alinéa 'A, D: Libellé de la rubrique {activité} de ; Critère de classement | suidn, autorisé voie 
i I NC | 

i i i | critère ! | lautorisé 
E—- ———| — i 

i _ - + L ï 
22201 | LA ] Préparation et conservation de produits ; Quantité de produits | 19 | 3 : 59 vi 

Us i | alimentaires d'origine végétale ‘ entrants | WW ; J 
} 

| | 

ï Î 
: i : L 

! | Î Installation de | ï ! | | | réfrigération | | ! i s | 
! | | | Installation de réfrigération ou compression | P=270 kW etde | | | | | 

29202 | b D utilisant des fluides ininflammables ou non | compression | Puissance absorbée | 50 l KW j 300 1 kW 
] | | toxiques | | | | | 

Ï | | 
2 compresseurs | | | | l 

| 

| = 
! | 

l | P=30kW | | | | | j 
| ] | | ! 

1 tour | ! | Î Installation de refroidissement par dispersion | aéroréfiigérante | A | 
2921-2 D : Circuit primaire fermé - [ kW 1320) | kw 

d'eau dans un flux d'air | Circuit primaire | 
: | | 

| fermé | | L | | | 2925 | | NC | Atelier de charge d'accumulateurs | Pse maximale de 50 kW | 10 | kW | —_——— | | | 
Levain =1 silo | | L Ï 2160 | NC |Siles de stockage de céréales, grains et produits) 16m, | Volume de stockage | > 5000 | m° | 266: m° 

Ï alimentaires | Farine de blé = $ | Ï | 4 | 
| silos de 50 m° | | il 

} 
| | Cartons = 80m | | Ï | 1530 NC Dépôts de cartons et bois = Volume de stockage’ | > 1000 m° 266 :| m° 

| | 
Palettes bois = 15 

| ” | 
  

À = autorisation - D = déclaration - NC = non classé 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations visées D au tableau ci-| dessus, et autorisation de prélèvement - rejet au titre du titre 1° du livre Il du code dei l’environnement. 
! 

ARTICLE 5 - CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

  

vigueur. 

ARTICLE 6 - DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

 



ARTICLE 7 - PRESCRIPTIONS ADDITIONNELLES 

L'administration se réserve le droit de fixer ultérieurement toutes nouvelles prescriptions que 

le fonctionnement ou la transformation de cet établissement rendrait nécessaire dans l'intérêt 

de la santé, de la sécurité et de la salubrité publique, de l'agriculture, de la protection de la 

nature et de l'environnement ainsi que de la conservation des sites et des monuments, sans que 

le permissionnaire puisse prétendre à aucune indemnité ou à aucun dédommagement. 

ARTICLE 8 - INSPECTIONS 

Le permissionnaire doit se soumettre à la visite de son établissement par l'inspecteur des 

installations classées. 

ARTICLE 9 - RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et riotamment le code minier, le code civil, le code de 

l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

ARTICLE 10 - MODIFICATIONS - PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par ie demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous 

les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 11 - MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou 

non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués 

au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 

vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 

soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 

l’exploitant. 

ARTICLE 12 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 2 du présent 

arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 13 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

 



ARTICLE 14 - ATTESTATION DE CONFORMITE 

Dans un délai maximal de six mois après notification du présent arrêté, le bénéficiaire transmet au Préfet une attestation de conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation, établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification. 

ARTICLE 15 - CESSATION D'ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret n°77-1133 modifié du 21 septembre 1977. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

* l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 

+ des interdictions ou limitations d’accès au site, 
+ la suppression des risques d’incendie et d’explosion, 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

ARTICLE 16 - OBLIGATIONS EN CAS DE VENTE 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

ARTICLE 17 - PUBLICITE 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché à Ja mairie de VAILHOURLES pendant une durée minimum d’un mois et un procès-verbal de laccomplissement de ces formalités est dressé par les soins du Maire. 

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation, par les soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

Un avis est inséré, par les soins de la Préfecture et aux frais de l'exploitant, dans deux Journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département 

ARTICLE 18 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
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T1 peut être déféré à la juridiction administrative par les : 

> demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui 

commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés, 

> tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou 

leurs groupements, en raison des inconvénients où des dangers que le 

fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 

l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la 

publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 

échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant 

la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 

l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 19 - CHARGES DE L'EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

Le Sous-Préfet de VILLEFRANCHE DE ROUERGUE, 

Le Maire de VAILHOUREES, 

Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, inspecteur 

des installations classées, 

V
N
N
Y
Y
 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 

ampliation sera adressée à la société : 

+ LA BOULANGE DES BASTIDES 
act AU 

Fait à RODEZ, le ii 

Pour is Prétet et par détés3iion 
Le Secrétaire Gén: à 

f 
f À 

Î £ 

br ne 

senti a PAC 
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IONS GENERALES TITRE À - CONDIT 
  

  

CHAPITRE 1.1 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous 

  

Dates Textes 
  

Décret du 13 juillet 1994 portant application de la loi 76-663 relative à l'élimination des déchets et à 

13/07/84 |la récupération des matériaux et relatif aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les 

ménages. L 

48/04/02 | Décret n° 2002-540 relatif à la classification des déchets 

30/05/05 | Décret n° 2605-635 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets . 

Arrèté ministériel du 10 juillet 1990 modifié relatif à Finterdiction des rejets de certaines substances 

dans les eaux souterraines, 

Arrêté ministériel et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection confre le foudre de 

certaines installations classées. = 

23/04/97 Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à là limitatian des bruits émis dans l'environnement par 

nu les installations classées pour la protection de l'environnement. 

Arrèté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à là consommation d'eau ainsi qu'aux 

o2jo2/88 | émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 

à autorisation _ . 

Arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

132104 l'instaliations classées pour ia protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 

2921 : installation de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air. Î 

Arrèté ministériel du 29 juillet 2005 fixant te formulaire du bordereau de suivi des déchets î 

dangereux. 

  

  

  

10/07/90 
  

28/01/93 
  

  

          |29/07/06 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées, 

prévenir en toutes circanstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 

dangers ou inconvénients pour ta commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, 

l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 

des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respeci des dispositions du présent arrêté. 
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CHAPITRE 2,2 RESERVES DE PRODUITS OU MÂTIERES CONSOMMABLES 

‘ ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE BRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de Produits où matières Consommables utilisés de 

Manière courante où occasionnelle POur assurer la Protection de l'environnement tels Que manches de 

filtre, produits de neufralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, 
CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE ARTICLE 2.3.1, PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions éppropriées qui Permettent d'intégrer l'installation dans le Paysage. 
L'ensemble des installations est Maintenu propre et entrétenu en permanence 

  

    

    

  

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 
Les abords de l'installation, placés SOUS le contrôle de l'exploitant sont aménagés et Maintenus en bon 
état de propreté (peinture ….), Les émissaires de rejét et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 

(plantations, engazonnement,….) 

CHAPITRE 2.4 DANGER Où NUISAN CES NON PREVENUS Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être Prévenus par les Prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement Porté à la connaissance du Préfet par lexploitant 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS ou ACCIDENTS ARTICLE 2.6.1. DECLARATION ET RAPPORT 

est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise notamment les 

Circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur jes Personnes et 

l'environnement, les mesures prises ou énvisagées pour éviter Un accident ou un incident Similaire et 

Pour en palier les effets à moyen ou long terme 
Ce rapport est transmis Sous 15 jours à l'inspection des instaliations classées. CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier Comportant les documents Suivant : - le dossier de demande d'autorisation initial, 

- {es plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations Soumises à 

déclaration non Couvertes par un arrêté d'autorisation, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
Présent arrêté : ces documents Peuvent être informatisés, Maïs dans ce cas des dispositions 

doivent être prises Pour la sauvegarde des données, Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 

années au minimum
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSFHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES IN S TALLATIONE 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Le brülage à l'air libre est interdit à lexciusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité 

ARTICLE 3.1.2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES A L'ACTIVITEDE PREPARATION DES 

PRODUITS ALIMENTAIRES 

Le poste d'alimentation en farine est pourvu d'une aspiration qui récupère les effluves de farine La 

poussière de farine est aspirée et recyclée directement dans la trémie tampon 

ARTICLE 3.1.3. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire ta probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 

contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela 

diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.4. ODEURS 

Les dispositions nécessaires Sont prises pour que rétablissement ne soit pas à l'origine de gaz 

odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique 

ARTICLE 3.1.5. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées. 

- Les véhicules sortant de Yinstallation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicutes doivent 

être prévues en cas de besoin, 

_ les surfaces où cela est possible sont engazonnées. 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.6. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits puivérulents sont, sauf 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de 

réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une 

installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrété. Les équipements 

et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 

d'explasion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs .) 

 



    PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4. PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans le milieu Au ñe s'avèrent pas liés à la lutte contre un Incendie où aux 

exercices de Secours, sont limités aux quantités suivantes 
  

  
  

  

  

  
  
  

  

  

TT 
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| 
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in ______Ré —— 1 60 a __—_ ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

  

  
  

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont Canalisés. Tout rejet d’efflient liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 

4.3 où non conforme à leurs dispositions est interdit 

— l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, — les dispositifs de Protection de l'alimentation {bac de disconnexion, l'implantation des 

disconnecteurs où tout autre dispositif Permeïtant un isolement avec là distribution 

alimentaire, ) 
— les secteurs colléctés et les réseaux associés, les Ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) - les ouvrages d'épuration interne avec leur point de Contrôle et les points de rejet de toute nature 

{interne où au milieu) 
ARTICLE 4,23. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être Curables, étanches 

el résister dans je temps aux actions Physiques et chimiques des effluents ou Produits susceptibles 

d'y transiter. 
L'exploitant s'assure Par des contrôles appropriés et Préventifs de leur bon état et de teur étanchéité 

Les différentes GCanalisations accessibles Sont repérées Conformément aux règles en vigueur.
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Article 4.2.4.1, Isolement avec les milieux 

Un système doit permetire l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement etfou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise 

en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION 

ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTÉ 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- eaux de nettoyage, 

- eaux pluviales non polluées 

- eaux pluviales susceptibles d'être polluées, 

- Eaux vannes 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES ÉFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyens de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples difutions autres que celles résultant du rassemblement 

des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à ta bonne marche des installations de 

traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines OU vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sant entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibiité ou à faire face aux 

variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à 

l'occasion du démarrage où d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 

dispositions nécessaires POUT réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 

fabrications concernées 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter 

effluents où dans les canaux à ciel ouvert 

les odeurs provenant du traitement des 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 

des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des instaltations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale 

et continue 

Le bac à graisses fait l'objet d'un curage régulier et minutieux. Chaque action de curage de 

l'installation fait l'objet d'un enregistrement sur le registre d'entretien, qui est tenu à la disposition de 

l'inspection. 

Un registre spécial est tenu Sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et 

les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

 



  

  

    

  
  

    

  

  

Article 4.3.4,1. Spécifications techniques de Ja Station de -traitement des effluents 
industriels 

Le bac tampon est équipé d'un dispositif permettant d'éviter tout risque de débordement de l'effiuent. 
Ce dispositif fait l'objet d'une vérification régulière par Je Personnel d'entretien qui l& consigne sur te 
registre d'entretien. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE Les réseaux de collecte des effluents générés per l'établissement &boutissent aux Points de rejet qui 

présentent les Caractéristiques Suivantes 
Point de rejet vers le milieu récepteur Coûifié par le présent arrêté Coordonnées PK el canrdonnéss Lambex Coordonnées Lambe= 

         

     

   
Eaux pluviales 

      

       

   

Î Nalure des effluents 
Faux sanitaires | des toitures et Re 

. 
parkings Ya9 

Débil mexmet journalier (rm 
- 1 

Débit maximum horaire( m°h} 
- 0.04- Réseau d'eau 

Exuoire du rejet 
Réseau interne Pluvial inteme 

Traitement par 
décantation, 

Traitement avant rejet 

Séparateur et bac 
à graisse- Réseau Réseau 

  

   
Communal d'eaux Communal d'eaux 

       
   

  

Station 
: 

. 
, pluviales puis pluviales puis 

Milieu naturet récepteur ou station de traitement collective Séparation milieu naturel rilieu naturel mmiunale (Ruisseau le (Ruisseau je DASSOU) DASSOU Convention à 

Conditions de raëcordement 
établir 

-       

Pour les rejets £BUX vannes) dans la station d'épuration collective : Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans Préjudice de l'autorisation délivrée par Ja 

collectivité à lsquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de 

l'article 1. 1331-10 du code de la santé publique. Cette auforisation est transmise Par l'exploitant au 

préfet, 

Article 4.3.6.2. Aménagement 
43.621 Aménagement des points de Prélèvements Sur chaque Ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et 

des points de mesure {débit, température, Concentration en Palluant, ….) Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. Les agents des services Publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 

ACCÈS aux dispositifs de prélèvement qui équipent les Ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

& 10
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4.3.6.22 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques {rectitude de la conduite à 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 

de manière à ce que la vitesse ny soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à 

l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les efluents rejetés doivent être exempis 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le miieu na 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou vdorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 

bon fonctionnement des ouvrages 

turet directement ou 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 

— température : inférieure à 30 °€, 

— pH: compris entre 5,5 et 8,6, 

- couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg/Pti 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus Pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 

d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements 

appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION 

‘exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré 

et après teur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 3 (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.5) 

  

  

  

  

    

  

  

          

Débit de référence 3 
MAXIMAL :1M°/J 

© Concentration maximale Concentration ‘ 

Paramètre ‘sur une période de 2 moyenne lux maximum journalier (kg/i} 

heures (mg/l) journalière tmg/} 

MEST 206 100 0,1 

DCO brute 600 300 04 

DBOs brute 200 100 et 

Phosphore tetal 20 10 o,01 

Azote total 60 30 0,03 

Hydrocarbures lotaux 20 10 out 

  

L'exploitant fait procéder par un organisme agréé à une mesure des rejets des eaux résiduaires dans 

un délai maximal de 3 mois après ta mise en fonctionnement de l'unité de traitement. Ces mesures 

portent sur les paramètres susvisée, le rapport du contrôle est transmis à l'inspection dés réception 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et 

respectent, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs iimites en concentration et flux 

des effluents ai- dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° i (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3 5). 

à 11 
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ARTICLE 4.3.11, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des hets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles Pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrété. IL est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des effluents pollués où Susceplibles d'être pollués 
ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en Soncentration ci- dessous définies : 

Référence du rejet vers ie milieu récepteur : N° 2 (Cf. repérage du rejet sous l'article 4 3.5) 
  

  

    

      
    

Concentration maximale ï | Paramètre mOyenne sur une Concentration moyenne période de 2 heures journalière {mgñ) | migil 
| Î 

1 | MEST 110 100 [ 

| DCO brute 330 309 

lo60, brute #10 100 us 
| Hydrocarbures 

totaux 11 19 
  

  

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations Pour 88SUrér Une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à Fintérieur de son établissement ja séparation des déchets de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont vaiorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets vaiorisabies ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, 
modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application 
{arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou fout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB, Les huiles usagées doivent être remises à des épérateurs agrées (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article 8 
du décret n°99-374 du 12 mai 1999 modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs 
st à leur élimination 

Les Pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 
du 24 décembre 2002 . lis sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
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d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux pubtics, 

de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les décheis banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.} non triés et non souillés 

par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés où éliminés dans des installations 

régiementairement autorisées en application des dispositions du plan départemental d'élimination des 

déchets ménagés et assimilés 

Les déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières ROUr 

l'environnement doivent faire l'objet de traitements spécifiques . 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT 

DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de poliution (prévention 

d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

échets produits dans des conditions prapres à garantir les 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les d 

u code de l'environnement utilisées 
intérêts. I! s'assure que les installations visés à l'article L511i-1 di 

pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

jour, comporte les 
Pour chaque déchet dangereux, l'identification du déchet, régulièrement tenue à j 

éléments suivants : 

- le code du déchet selon la nomenclature, 

+ la dénomination du déchet, 

+ le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

- son mode de conditionnement, 

- le traitement d'élimination prévu, 

+ les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet}, 

+ la composition chimique du déchet {composition organique et minérale), 

- es risques présentés par le déchet, 

- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable 

L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivés : 

+ l'identification du déchet, 

- les résultats des contrôles effectués sur le déchet, 

- les observations faites sur le déchet, 

- les bordersaux de suivi de déchets dangereux renseignés par les centres éliminateurs . 

ARTICLE 6.1.5. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extéri 

suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juill 

suivi des déchets dangereux. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 

juillet 1998 relatif au transport par roule au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 

transporteurs utilisés par fexploitant, est tenue à la disposition de Pinspection des installations 

classées 

Pour cheque enlèvement, les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de 

forme adaptée (registre, fiche d'entévement, …) et conservé par l'exploitant : 

eur doit être accompagné du bordereau de 

et 2005 fixant le formulaire du bordereau de 

m1 
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* la désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe 1j du décret du 18 avril 2002 susvisé, 

  

* la date d'enlèvement 

* le tonnage des déchets, 

* le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets émis 
* la désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la où des 
cpérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes [l-A et Il-B de Ja directive 
TS/442ICEE du 15 juillet 1875, 

* le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finaie, + le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets 
ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 
* le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur 
numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 SuSvisé, * la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les 
installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, 
transformés ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale, le cas échéant, le nom, l'adresse etle numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé conformément au décret du 80 juillet 1998 Susvisé , 
L'ensemble de ces renseignements est tenu à Ja disposition de l'inspection des installations classées ARTICLE 5.1.6. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 
La liste des déchets que l'expicitant est autorisé à éliminer à l'intérieur et à l'extérieur de 

l'établissement est jointe en annexe I]. 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

  

CHAPITRE 6.1 BISPOSITIONS GENE RALES ARTICLE 6.1.1, AMENAGEMENTS 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 
l'environnement par les installations relevant dy livre V — titre [ du Code de l'Environnement, ainsi que 
les règles techniques annexées à le circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables 
ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

F9 du 23 janvier 1996 et des textes pris Pour son ebplication). 
ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tous appareils de communication Par Voie acoustique (sirènes, averlisseurs, haut-parleurs t inferai ï 

É à é 

-) génants pour fe voisinage es 
OÙ au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

€ 14
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  Emergence admissible pour là ° 

F Niveai de bruit ambiant existant dans période ET EAN à 7h ei 1 

| les zones à émergence réglementée {inciuant le ellaitide7naah saut | PE jes dimanch ue 

bruit de l'établissement) dimañiches a Free 
et jours fériés 

      ï Supéreur à 45 dB{A) 5 dBiA} 3 dB(A) | 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les 

valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

PERIODE DE JOUR I PÉRIODE DE NUIT 

PERIODES 
Î 

Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 

    
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans ie tableau figurant à ‘article 6.2.1, dans les zones à 

émergence réglementée. 

ITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEUR S 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. ll organise sous sa 

responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans 

les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction 

jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

1 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 

détecter et corriger les écarts éventuels 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.21.INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS  DANGEREUSES 

PRESENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents fui permettant de connaître la nature et les 

risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier 

les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités 

entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise 

en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans GES documents. La conception et 

l'exploitation des installations en tient compte. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage Ces voies sont aménagées pour 

que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie 

€ 15
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Au moins deux accès de Secours éloignés l'un de l'autre, et, je plus judicieusement placés pour éviter 
d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en Permanence maintenus accessibles de 
l'extérieur du site (chemins Carrossables.….) pour les Moyens d'intervention. Article 7.3,1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accés, ainsi qu'à la connaissance 
Permanente des personnes présentes dans l'établissement Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 

    

Article 7.3,1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes - largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- laÿon intérieur de giration : 11m 
- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la Charge : 13 tonnes par essieu 
ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la Propagation d'un incendie. 
Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des 
autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en Conséquence. 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées ét maintenues constamment 
dégagées pour faciliter Ja circulation et l'évacuation du Personnel ainsi que l'intervention des secours 
en Cas de sinistre. 

Article 7.3.2,1, Local carton 
Le locai de Stockage des carton est isolé de la salle des machines Par Une paroi REI 60 {coupe-feu 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entrètenues conformément à Ja 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
äpplicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 
Protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en Permanence conforme en tout point à ses 
Spécifications techniques d'origine 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout Court-circuit. Une vérification de l'ensemble de linstalation électrique est effectuée au minimum Une fois par an par 
un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. Article 7.3,3,1, Zones à atmosphère explosible 
Le plan des zones à risqués d'expiosion est porté à Ja Connaissance de l'organisme chargé de la 
vérification des installations électriques. 
Le matériel électrique mis en service à partir du ler Jjénvier 1981 est conforme aux dispositions des 
articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité Les masses métalliques contenant etou véhiculant des Produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées Par des liaisons équipatentielles. Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et Explosibles 
Susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques Sont mises à la {erre et reliées par des liaisons 
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équipotentielles 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par là foudre peut être à l'origine d'évènements 

susceptibles de porter gravement atteinle, directement ou indirectement à la sécurité des installations, 

à le sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en 

application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 47-100 ou à toute 

norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité 

équivalentes. 

L'exploitant doit faire procéder à la mise en conformité de l'installation sous un délai maximai de 3 

mois après notification du présent arrêté. À l'issue, il fera procéder à un contrôle de l'installation 

par un organisme agréé et transmettra à l'inspection le rapport dès qu'il sera en S8 possession 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est 

réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de 

l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des 

installations classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de 

l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que 

de l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPER ATIONS PORTANT SUR DES 

SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 

proximité avec des installations dangereuses et fa conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 

voisinage et l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) 

font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées 

Ces consignes où modes opératoires sont intégrées au système de gestion de la sécurité. Sont 

notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité le détail et les modalités 

des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations 

exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à 

vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est 

maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement et par les système de gestion 

de l'entreprise, les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles 

unités, tout fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que toute opération délicate sur le 

plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risque préalable et sont assurées en présence d'un 

encadrement approprié 

La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant 

que les installations sont aptes à être utilisées. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 

substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de SECOUrS et d'intervention font 

l'objet de vérifications périodiques. Îl convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de 

conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

ilest interdit d'apporter du feu où une Source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

dangers présentant des risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 

d'un perrnis d'intervention spécifique 
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ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au posté occupé, les différents opérateurs et intervenants sur {e site, y compris le 
Personnel intérimaire, reçoivent une formation Sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident, et sur la mise en Œuvre des moyens d'intervention. 

  

  

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE Tous travaux d'extension, Modification ou Maintenance dans les installations ou à Proximité des zones 
à risque inflemmable, explosible et loxique sont réalisés sur la base d'un dossier Préétabii définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des 
installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de Surveillance à adopter. Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une Personne dûment habilitée et nommémerif 
désignée. 

Article 7.4.5.1, Contenu du permis de fravail, de feu Le permis rappelle notamment 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, - le durée de validité, 

- 18 nature des dangers, 
- le type de matériel Pouvant être utilisé, - les mesures de prévention à Prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, - les Moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 

moyens de lutte (incendie, efc.} mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

contrôles réalisés par l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des Équipements. importants Pour la sécurité, l'exploitant 
s'assure en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures paliatives prévues, n'affectent 
pas a sécurité des installations 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour S'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de tétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d'exploitation, et Plus généralement aussi souvent que ls justifieront les conditions 
d'exploitation 

À proximité des aires Permanentes de stockage de Produits dangereux en récipients mobiles, les 
Symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible. 
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ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois 

est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes 

- 100 % de la capacité du pius grand réservoir 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 titres, la capacité de 

rétention est au moins égaie à 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 litres minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 litres 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 

et chimique des fluides et peut étre contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 

dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

des égouttures et effluents 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage 

le réseau 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans 

d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 

récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 

sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent étre construites suivant les règles de l'art, en limit 

les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont 

stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 

risques de pollution (prévention d'un lessivage par les éaux météoriques, d'une pollution des eaux 

superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

Fenvironnement. 

ant notamment 

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme 

des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 

aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.5.3.1. Confinement des eaux d'extinction 

Une vanne d'arrêt d'écoulement sur le réseau d'eau pluvial devra être installée afin de pouvoir 

recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lrs d'un accident ou d'un incendie, dans un 

délai maximal de trois mois après notification du présent arrêté. Le volume contenu devra être à 

minima de 243 m°. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce dispositif doivent pouvoir être 

actionnés localement et en toutes circonstances 

ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéilé du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 

toute réaction parasite dangereuse 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention 
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, foxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dns des réservoirs installés 
en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions 
du présent arrêté 

L'exploitant veille à ce que les Volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des £aux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 
ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D’EMPEG: 
Les matières premières, Produits intermédiaires et Produits finis considérés comme des Substances 
ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au 
Minimum technique permettant leur fonctionnement normai 

ARTICLE 7,5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS . DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimen: n fes règles de l'art. Des Zones adéquates sont aménagées pour le 
Stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 
chérgement ou de déchargement. 
Le transport des produifs à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
Pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). 

Article 7.5.8.1, Fréon R22 
Conformément au règlement européen 2037/ 200 CE, l'utilisation de ce gaz devra cesser au plus 
tard le 1% janvier 2010, L'exploitant devra informer l'inspection des installations classées de la bonne 
exécution de cette prescription et l'informer égälement des Caractéristiques du gaz de substitution CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

ces Matériels 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition des services de là protection civile, d'incendie et de Sècours gt de 
l'inspection des installations classées 
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ARTICLE 7.6.3, MOYENS DE DEFENSE INCENDIE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- un poteaux d'incendie capable de fournir aux lances et autres équipements un débit total simultané 

de 125m%h avec une pression dynamique de 6 bar minimum. Cette prise d'eau doivent être munie 

d'un raccord normalisé et adapté aux moyens d'intervention des services d'incendie et de secours. Le 

bon fonctionnement est périodiquement contrôlé, 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis 

dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 

chargement et de déchargement des produits et déchets, 

- d'un système de détection automatique d'incendie relié à une alarme sonore et téléphonique 

ARTICLE 7.6.4, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 

présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 

procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À 

CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS APPLICABLES RELATIVES AUX 

INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT PAR DISPERSION D'EAU DANS 

UN FLUX D'AIR 

ARTICLE 8.1.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.1,1.1. Règles d'implantation 

Les rejets d'air potentietlement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au 

droit d'ouvrants. Les points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de Fair chargé de 

gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

Article 8.1.1.2.. Accessibilité 

L'installation de refroidissement est aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès 

notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de 

puivérisation de la tour. 

La tour est équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance 

dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la 

maintenance de la tour. 

Article 8.1.1.3. Conception 

L'instatlation est conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 

prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques Elle est conçue de façon à ce 

que, en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire 

dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. 

L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. 

L'exploitant dispose des plans de rinstallation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci- 

dessus 
L 
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Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 
linstaliation afin de ne pas favoriser {a formation de bicfilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection 

Mpte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en uvre afin de prévenir les 
Phénomènes de corrosion, d'entartrage OU de formation de biofilm. La tour est équipée d'un dispositif de limitation des Entraînements vésiculaires constituant un Passage 
obligatoire du flux d'air potentiellement Chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux 
d'entraînement vésiculaire atfesté Par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements 
Vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement 
normales de l'installation 

ARTICLE 8.1.2. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

Toutes ies Personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en Vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation L'organisation de la 
formation, ainsi que l'adéquation du Contenu de la formation aux besoins sont explicitées et 

formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant Je formation des Personnels est tenu à fa disposition de 
l'inspection des installations classées 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès ibre aux installations. 

Article 8.1,3.1. Dispositions générales 
4} Une Mainténance et un eniretien adaptés de l'installation sont Mis en place afin de limiter la 
Prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes jes Surfaces de l'installation en contact 

avec l'eau du circuit où Dourrait se développer un biofilm, 
b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon Positionnement du dispositif dé limitation des 
entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements 

vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les 

Caractéristiques de la tour. 

€} Un plan d'entretien préventif, de relloyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en 
Permanence ja Concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, est mis en Œuvre sous Ja responsabilité de l'explaitant. Le pian 

d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'instaflation est défini à partir d'une analyse 
Méthodique de risques de développement des légionelles d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation 
dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, 
redémarrages, interventions relatives à la Maintenance ou l'entretien) et dans Ses conditions de 

fonctionnement exceptionnelles {changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation} En Particulier, sont examinés quand ils existent : 
F les modaïtés de gestion des installations de refroidissement {et notamment les Procédures 

d'entretien et de Maintenance portant sur ces installations) : > jecas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d'un 

errêt annuel ; 

> les résuitats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; > les actions menées en application de l'article 8.1.8 1 et la fréquence de ces actions : 
mile 8,1.8.1 les situations d'exploitation Pouvant où ayant PU conduire à un risque de développement de biofilm 

dans le Circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à 

l'exploitation, Portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à fempérature plus élevée. 
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L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi 

que la conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la 

gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur Finstallation. 

e) Des pracédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en 

œuvre 

la méthodologie d'analyse des risques : 

les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter ia prolifération des 

micro-organismes et en particulier des légionelles ; 

les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 

jes actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du 

traitement préventif...) ; 

l'arrêt immédiat de l'instailation dans des conditions compatibles avec fa sécurité du site et de l'outit de 

production 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l'acticle 8.1.9. 
  

Article 8.1.3.2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 

fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur 

les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion 

hydraulique dans l'ensemble de l'installation {régime turbulent) et procède à.un traitement régulier à 

effet permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement 

pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité 

sur le biofilm et sur les tégionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont 

fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de 

l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des praduits de traitement, nettoyage et désinfection 

utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact 

avec l'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance 

au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à 

un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du cirouit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau 

acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 

conformément aux règles de lart 

Article 8.1.3.3. Nettoyage et désinfection de Finstatlation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans te cas des installations concernées par 

l'article 8.1.3.4 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 
  

> une vidange du circuit d'eau, 

> un neitoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, 

canalisations, garnissages et échangeur(s)..), 

> une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 

reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en 

amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. " 
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Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et 
éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet 
effet au fitre de la légisiation des installations classées, Les rejets ne doivent pas nuire 4 la sécurité 
des personnes, à ja qualité des milieux naturels, ni à Ja conservation des ouvrages, ni, 

éventuellement, au fonctionnement de la Station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. Lors de tout neftoyage mécanique, des Moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout 
risque d'émissions d'aéroscls dans l'environnement. L'utilisation d’un nettoyage à jet d'eau sous 
Pression doit ètre spécifiquement prévue Par Une procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan 
de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 
Article 8,1.3.4,. Dispositions en cas d’impossibilité d'arrêt prévu à l'article 8. 1.3.3 pour le nettoyage et la désinfection de l'installation 
Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser larrét prévu à 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ses mesures compensatoires à l'avis d'un 
tiers expert. 

Ces mesures compensaloires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées 
Par arrêté préfectoral pris en application de l'article 30 du décret du 21 septembre 1977. 
Article 8.1.3.5, Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de Ja désinfection Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 
l'installation est défini à parir des conclusions de lanalyse méthodique des risques menée 
Conformément aux dispositions prévues à l'article 8.1.3 © ï Procédures formalisées, 

L'expioitant identifie es indicateurs Physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 
diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont 
réalisés périodiquement par l'expioitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin 
d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en Œuvre, Toute dérive Impiique des 
actions correctives déterminées par l'exploitant. 

Article 8.1.3.6. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles La fréquence des prélèvements et analyses des Legionelia specie selon la norme NF T90-431 est au 
Minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. Si pendant une période d'au moins 12 mois Continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1 
000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legioneilta 
SPecie selon là norme NE T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. Si un résultat d'une analyse en légionelles est Supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par 
litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella 
Specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella Specie selon là norme NF T80-431 
devra être de nouveau au minimum bimestrielle 

ARTICLE 8.1.4, MODALITES DE PRELEVEMENTS EN VUE DE L'ANALYSE DES LEGIONELLES Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un paint du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute 
influence directe de l'eau d'appoint. Ce Poinf de prélèvement, repéré par Un Marquage, est fixe sous 
la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de Plusieurs 
La présence de lagent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte notamment dans 
le cas où un traitement Continu à base d'oxydant est réalisé le flacon d'échantilonnage, fourni par le 
laboratoire, doit contenir un neutratisant en quantité suffisante. 
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S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à laide d'un biocide, ou de réaliser un 

contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste 

avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF TG0- 

43 

ARTICLE 8.1.5. LABORATOIRE EN CHARGE DE L'ANALYSE DES LEGIONELLES 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des 

Legionella specie selon la norme NF T90-433, qui répond aux conditions suivantes : 

le laboratoire est accrédité selon ta norme NF EN ISO/CEI 17025 par le comité français d'accréditation 

(COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord 

multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 

le laboratoire rend ses résultats sous accréditation : 

le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

ARTICLE 8.1.6. RESULTATS DE L'ANALYSE DES LEGIONELLES 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats 

sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'anatyse que les ensemencements dont les résultats 

font apparaître une concentration en légionelles supérieures à100 000 UFC/E soient conservés 

pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

> coordonnées de l'installation, 

date, heure de prélèvement, température de l'eau, 

nom du préleveur présent, 

référence et localisation des points de prélèvement, 

aspect de l'eau préievée : couleur, dépôt, 

pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement, W
M
O
N
O
N
 

O
V
 
O
V
 

nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants. ), 

x 

date de la dernière désinfection choc v 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse 

par des moyens rapides (télécopie, courriel) si: 

> _le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'éau ; 

> le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de 

la présence d'une flore interférente. 

ARTICLE 8.1.7. PRELEVEMENT ET ANALYSES SUPPLEMENTAIRES 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 

analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que 

l'identification génomique des souches prélevées dans Pinstallation par le Centre national de 

référence des légionetles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 

répondant aux conditions définies à l'article 8.1.5. Une copie des résultats de ces analyses 

supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant dès leur 

réception, 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant 
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Article 8.1.8.1., Actions à mener si Ja Concentration mesurée en Legionelja Specie est 
Supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies Par litre d'eau selon !a 
norme NF T90-431 

8) Siles résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T80-431, réalisées en application de 
l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella 
Specie supérieure OÙ égale à 100 000 Unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête dans 
les meilleurs délais l'installation de refroidissement selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura 
Préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et ia désinfection de l'installation de 
refroidissement. La Procédure d'arrêt immédiat Prendraä en compte je maintien de l'outil et les 
Conditions de sécurité de l'installation et des installations associées, Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement 
l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : « Urgent et important. - Tour 
aéroréfrigérante. - Dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. » Ce 
> les Coordonnées de l'installation 
> la Concentration en légionelles mesurée 
> la date du Prélèvement, 
> les actions Prévues et leur dates de réalisation, 
b) Avant la remise en Service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légioneiles dans l'installation, telle que prévue à l'article 8.134, ou à 
l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la Conception de l'installation, 
Sa conduite, son éntrefien, son suivi Cette analyse des risques doit permettre de définir tes actions 
correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de Planifier la mise en 
Œuvre des moyens Susceplbles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la 
Méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au Carnet de suivi. L'exploitant met en piace les mesures d'amélioration prévues et définit les Moyens susceptibles de 
réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions âvant et après remise en 
Service de l'installation sont définies par des indicateurs teis que des mesures Physico-chimiques où 
des anañyses mMicrobiologiques 

C) Après remise en Service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage 
et des autres mesures Prises selon les modalités définies précédemment Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un Prélèvement pour analyse 
dés légionelles selon ta norme NF T90-431. 
Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 
l'inspection des installations classées L'analyse des risques est jointe au apport d'incident. Le 
rapport précise Pensemble des Mésures de vidange, netfoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi 
que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre, d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon Ja norme NF T90-431 sont ensuite 
effectués tous les 15 Jours pendant trois mois. 

des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et 
l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées, e} Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le 
Maintien de l'outil où la sécurité de l'installation et des installations aSsociées, la mise en Œuvre de la 
Procédure d'arrêt sur plusieurs jours bourre être Stoppée, sous réserve qu'il n'y ait pas d'opposition du 

inférieur à 100 000 unités formant colonies par lifre d'eau, 
La remise en fonctionnement de l'instaliation de refroidissement ne dispense Pes l'exploitant de la 
réalisation de l'analyse de nsques, de la mise en œuvre d’une Procédure de nettoyage et désinfection, 
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et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella spécie selon ta norme NF 

790-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes 

> en ces de dépassement de ta concentration de 40 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues à l'article 8.1.3.1 alinéa b du présent titre et 

soumet ces éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des 

installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration 

de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

> en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions 

prescrites 4 l'article 8.1.3.1 alinéa a à l'article 8.1,3,1 alinéa ç. 

  

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant 

mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d'un tiers expert 

choisi après avis de l'inspection des installations classées 

Article 8.1.8.2, Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est 

supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 

100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

Si les résuitats d'analyses réalisées en application de Pensemble des dispositions qui précèdent 

mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure 

ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies 

par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à 

s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre 

d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon 

la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration 

mesurée en Legionella specie est supérieure où égale à f 000 unités formant colonies par litre d'eau 

et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités 

formant colonies par litre d'eau, Fexploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique 

des risques de développement des légioneles dans l'installation, prévue à l'article 8.1.3.1, en prenant 

notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse 

des risques doit permettre de définir les actions correclives visant à réduire le risque de 

développement des légionelies et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire 

ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodolagie mise en œuvre pour analyser cet 

incident, sont joints au carnet de suivi. 

L'expioitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Article 8.1.8.3. Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la 

quantification de Legionella specie en raison de Îa présence d'une flore 

interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 8.1.8.1 et 8.1.8.2, si le résultat définitif de 

l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore 

interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à 

s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant celonies par litre 

d'eau. 

  

Article 8.1,8.4. Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de 

finstallation, sur demande de l'inspection des installations classées : 

l'exploitant fera immédiatement réaliser Lin prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions 

prévues à l'article 8.1.5, auquel it confiera l'analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 ; 

nt analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement ; 
  

l'exploitai 
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l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera Jes 
caractéristiques de l'eau en circutation après ce traitement ï 
l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de 
référence des légionelles (CNR de Lyon), Pour identification génomique des souches de légionelles 
ARTICLE 8.1.9. CARNET DE SUIVI 

> _ les volures d'eau consommés mensuellement, 
> les périodes de fonctionnement et d'arré: 
> les opérations de vidange, néfioyage ei désinfection (dates, nature des opérations, identification 

des intervenants, nature et Concentration des produits de traitement, conditions de mise en 
oeuvre), 

les fonctionnements Pouvant conduire à créer temporairement des bras morts, 
les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs, 
les modifications apportées aux installations, 
les prélèvements et analyses effectués Concentration en légionelies, température, conductivité, 
PH, TH, TAC, chlorures, etc 

Sont annexés au carnet de suivi : 
> le plan des installations, comprenant notamment le schéma de Principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de Prélèvement pour analyse des lieux d'injection des 
traitements chimiques, 

> les procédures {plan de formation, plan d'entretien, plan de Surveillance, arrêt immédiat, actions à 
mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques...}, 

V
O
X
 

O
V
 
y
 

> lesbiians périodiques relatifs aux résultats des mésures et analyses, » les rapports d'incident, 

> jes analyses de risques et actualisations Successives, 
> les nofices techniques de tous les équipements présents dans l'installation, Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à ja disposition de l'inspection des 
insiallations classées. 

ARTICLE 8.1.10. BILAN PERIODIQUE 
Les résultats des analyses de suivi de la Concentration en légionelles sont adressés Par l'exploitant à 
l'inspection des installations classées Sous forme de biians annuels. Ces bilans sont accompagnés de Commentaires sur 
> les éventuelles dérives Consiatées et leurs causés, en particulier lors. des dépassements de 

Concentration 1 000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie : > les actions correctives prises ou envisagées : 
> les effets mesurés des améliorations réalisées: 
Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées Pour le 30 avrif 
de l'année N. 

ARTICLE 8.1.11, CONTROLE PAR UN ORGANISME AGREE Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous ies deux ans, l'installation fait l'objet 
d'un contrôle par un Organisme agréé au titre de l'article 40 du décret n° 77-1133 du 21 Septembre
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cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation, pourra constituer une 

justification de cette compétence. 

La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par f'articte 8.1.3.4. En outre, 

pour les instaliations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration 

en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est 

réalisé dans les 12 mois qui suivent 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de 

conception, et des plans d'entretien et de surveillance, de l'ensemble des procédures associées à 

l'instaliation, et de ta réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, 

résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées 

à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme 

À l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation 

contrôlée. Ce rapport mentionne es non-conformités constatées et les points sur lesquels des 

mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées 

ARTICLE 8.1.12. DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES PERSONNELS 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 

intervenant à l'intérieur où à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie 

respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux 

normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants. ), destinés à les 

protéger contre l'exposition : 

> aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes, 

> ‘aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler Fobtigation du port du masque 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de ta tour de refroidissement doit être informé 

des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de 

l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personneis est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées, et de inspection du travail 

CHAPITRE 8.2 - PRESCRIPTIONS A PF PLICABLES RELATIVES AUX 
INSTALLATIONS DE COMPRESSION D'AIR 

ARTICLE 8.2.1. GENERALITES 

Les installations de compression d'air sont constituées de 4 compresseurs d'air implantés dans un 

local à l'intérieur du bâtiment 

ARTICLE 8.2.2. DISPOSITIONS GENERALES 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des 

appareils à pression de gaz. 

Des filtres, maintenus en bon état de propreté, doivent empêcher la pénétration des poussières dans 

le compresseur. 

ARTICLE 8.2.3. SECURITE 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 

répartis, dont l'un au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

ARTICLE 8.2.4, PURGES 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des 

produits de condensation sont susceptibles de s'accumuler. 

€ 29 
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  Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la 

Manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou 
Pour les canalisations 

ARTICLE 8.2.5. TRÉPIDATIONE 
Les compresseurs et leurs moteurs sont installés de {elle sorie que ieur fonctiannement ne puisse pes 
incommoder le voisinage par des trépidations : si cela est nécessaire, ils sont isolés des structures du 
bâtiment par des dispositifs antivibratoires tels que blocs élastiques, matelas isolants 

ARTICLE 8.3.1. GENEÉRALITES 

Les installations de Préparation ou conservation de produits alimentaires sont composés de : +5 silos de farine d'un volume total de 266 n°, 
+ un atelier de fabrication d'une Surface de 486 m2, 
+ une chambre de surgélation, 

+ unlocai de stockage des emballages. 

ARTICLE 8.3.2. IMPLANTATION 

L'installation ne doit pas être surmontée par des tiers ou habitée 
ARTICLE 8.3.4. VENTILATION 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement veniilés 
Pour éviter tout risque d'atnosphère explosive Le débouché à l'atmosphère’de la ventilation est placé 
aussi Join que possibie des habitations voisines et des bouches d'aspiration d'air extérieur. 
ARTICLE 8.3.5, PROPRETE 

destruction. 

ARTICLE 8.3.6. LOCALISATION DES RISQUES 
L'exploitant réalise sous sa responsabilité le Zonäage ATEX tel que déterminé par l'étude réalisée le 10 
avril 2006 présente dans je dossier de demande d'autorisation 
ARTICLE 8.3.7. POUSSIERES 

Un dispositif d'aspiration est présent au niveau du poste d'alimentation ainsi que tout au long du 
Procédé de fabrication. L'ensemble des silos est équipé de manches à air faisant office d'évents, le 
diamètre de chaque manche est au Minimum de 35 cm.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.1.1.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

L'exploitant définit un programme de surveillance de la qualité des rejets des installations. Ce 

programme comprend, a minima, les contrôles mentionnés en annexe {V. Les modalités 

d'échantilonnage et d'analyse sont conformes à celles définies par les réglementations et normes 

françaises où européennes en vigueur L'utitisation de toute autre méthode est soumise à l'accord 

préalable de l'inspection des installations classées. 

Article 9.1.1.2. Contrôles 

il peut être procédé, à l'initiative de l'inspecteur des installations classées et à la charge de l'exploitant, 

à des contrôles inopinés sur des échantillons prélevés aux points de prélèvements, y compris Sur les 

rejets des eaux pluviales. En cas d'accident ou d'incident ou de pollution importante du milieu 

récepteur, des analyses particulières peuvent étre éventuellement demandées à l'exploitant. 

Article 9.1,1.3. Traçabilité 

Les résultats des analyses et mesures effectuées en application de l'article 9.2.1. sont transmis à 

l'inspection des installations classées dans le mois qui suit la réalisation des prélèvements. 

Article 9.1.1.4. Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de ta situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme qualifié dont le 

choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera 

etfectué par référence au plan en annexe lil du présent arrêté, indépendamment des contrôles 

ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.2 CONTROLES ET TRAVAUX 

ARTICLE 9.2.1. COUT DES CONTROLES ET TRAVAUX 

L'ensemble des contrôles et travaux prévus dans les articles 4.3.4, 4.3.4 4, 4.3.9, 7.3.3, 7.3.4, 7.581, 

8.1.10, 9.2.1.2.1 et 14 sont effectués à la diligence et aux frais de l'exploitant 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION 

DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'expioitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles 

de son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. ti prend le cas échéant les actions 

correcives appropriées lorsque des résultats font présager des risques au inconvénients pour 

l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions 

de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement 

TITRE 10 - ECHEANCES - 

Le tableau ci-dessous récapilule les différentes actions que l'exploitant doit mener et teur échéances 

correspondantes. Les délais indiqués sont à compter de ta date de notification du présent arrêté 
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  Référence de 

Farticie 

| 4.3.5 

| Action à mener | | 

  

Établissement d'une convention de raccordement 
| pour le rejet des eaux vannes dans le réseau ! d'assainissement communat! 

i 
Ï 

[ 

| : 2 
4 | Faire procéder par un Organisme agréé à Une mesure 

| des rejets des eaux résiduaires 

Échéance de .] 
réalisation f 

3 mois après notification 
du présent arrêté 

3 mois après la mise en 
fonctionnement 

  
7.3.3 Vérification par un organisme compétent de 

l'ensemble de l'équipement électrique Au moins À fois par an 

  

7.3.4 

7.5.3.1 

Mise en place des dispositifs Préconisés dans l'étude 
foudre. 

Vérification périodique de l'état des dispositifs de 
protection contre la foudre 

Mise en place d'une vanne d'arrêt d'écoulement sur le 
réseau d'eau pluviat 

3 mois après la 
notification du présent 

arrêté 

  1 fois tous les 5 ans. 

3 mois après la 
notification du présent 

arrêté 

  
Suppression du gaz Fréon R22 | 

Transmission à l'inspection du bilan annuet de l'année 
N-1 

    
Au pius tard le 4° 

janvier 2010 

Pour le 30 avrit de 
l'année N 

  

7.5.8.1 

8.1.10 

9.2.1.2.1 

F— 

14 —-
 

Faire procéder à Une campagne de mesures sonores | 
et transmission du rapport à l'inspection 

Attestation de conformité 

une fois au moins tous 
les trois ans 

6 mois après notification 
de l'arrêté d'autorisation 

j 

ANNEXE I 

FAX MODELE POUR INFORMATION DRIRE 

0° fax Subdivision DRIRE : 05. 65. 67. 73. 20
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Établissement : LA BOULANGE DES BASTIDES site de MEMER 

Commune : VAÏLHOURLES 
Département : AVEYRON 

  

+ Accident 
* Poliution accidentelle 

survenue) le < daté > à <heure” 

Aielier concerné 
Produits concernés : 

Résumé des faits : 

Victimes : Nombre : Mort(s) Blessé(s) grave(s)  Blessé(s) 

Jinpact sur l'environnement Q oui Q non 

Si oui, description : 

Date Heure 
Nom et prénom de la personne 

informant de l'événement : 
Sigrature 

* rayer la mention inutile 

ANNEXE FE 

LISTE DES DECHETS AUTORISES À ÊTRE ELIMINES A L'EXTERIEUR 

DECHETS NON DANGEREUX 
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dc | | Nate | Mode d'élimination L hei 

ne 
| 02.06.01 | ar | Recyclage 

D | farine) 

lo | Déches bac . 
2. : 02-06 03 aisse | Incinération 

Bates &æ Î 
(a 20.03.64 fosse Incinérarion 

septiqui: 

  

Ds 01.06 | Emballages Î _—_ 

Palettes | 
15.01.01 | Emballages aus 

cartons 
     

Emballages 

lastiques |     15.01.02 Recyclage     

  

       15.01.63 i Palettes bois Recyclage 

Emballages 15.01 04 Métalliques Recyclage ccychge | 

      

ANNEXE IIl
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Affaire : Les Fromenliers de France + MEMER (12) 
Mesures arbuetlques en Bimitg Ga pinpriélé ol éans l'environnement 

Réf: 147118077714 SD 

  

Plan de repérage deé points de rnesure 

  

Fons resrouänt ta qués! totalité” 
des sourèes.sohores du Sie Î 

tlout séréréfrigérante, | 
sseurs, anslormaleure, …) | 

    
    

    

Portat 

| 

Société de trañspors Î 
Gi mir ñ 

j À 
ji 

L 

   

Page 66 

ANNEXE IV 

VALEURS LIMITES ET SURVEÏLLANCE DES REJETS DANS L'EAU 

ÉB 35
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Pour chaque rejet 

  

  

  

                        

  

    
  

  

  

  

  

                             

DÉBIT CONCENTRATION FLUX Auto- 
qi (mg) agi surveillance PARAMÈTRES 

Valeur] Valeur! r enne | Véteur Valeur! Moyenne | Va | Valeur Moyenne | Fréquence Kite | maxi ne | Hanite | taxi Mens | Mae | mer | nee | a À @ a _t @ | a Gi Débit tof 2] nu - ee ut M FE 
55285 ne eee LM _Couleur | . 2100 mg Pr ne ne me Température | . 
re à 30°C que cn 1. 

28. “ 1 
62 M 1 
92 D 1. 

0,06 _ 1 
9,02 1 2 | 82       

DCO = demande chimique en oxygène 
DBOS  - demande biochimique en oxÿgènce sur 5 jours MEST — matières en suspension totales 
HCT = hydrocarbures totaux 

{1} Les valeurs limites s'imp. osent à des prélèvements, Mesures, Ou analyses moyens réalisés sur Vingt- quatre heures. 

(2) 10 % des résuhtais de ces mesures peuvent d 
dépasser fe double de ces valeurs. Dans Je c 
sur une base mensuelle. Dans le cas 
double de la valeur prescrite, 

lépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois 
as de mesures en Permanence, ces 10 % sont comptés 

de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le 

(3) indiquer la fréquence à laquelle les mesures d'autosurveillance sunt effecmées : € = Continu - F= Jour - H = Hebdomadaire - M = Mois 
Enregistrement papier


